
Conteneurs à vêtements : Textile, Linge, Chaussure 
 

 
Sont acceptés : 
• Vêtements (y compris les sous-vêtements),  

• Linge de maison (draps, nappes, torchons, etc.) 

• Chaussures ATTACHÉES PAR PAIRE 

 

À condition qu’ils soient jetés : 

• Dans des SACS EN PLASTIQUE FERMÉS 

• PROPRES et SECS 

• Même TROUÉS ou présentant des TACHES QUI NE PARTENT PAS AU LAVAGE 
 

            

 

Il ne faut pas déposer : 
• Les articles mouillés ou même humides 

• Les articles tachés avec un produit nocif (peinture, colle, etc.) 

• Les articles sales 

• Les chaussures non attachées par paire 

 

 

 

 

 

 

Les articles déposés dans les conteneurs sont collectés pour des 

organismes de l’économie sociale et solidaire (Emmaüs, la 

Croix Rouge, AEAL, etc.) et sont ensuite revendus ou recyclés 

en chiffons, en isolants, en revêtements de sol… Déposer vos 

vêtements dans les conteneurs permet également de réduire 

la consommation de ressources naturelles. 

Pour connaître les lieux où déposer vos 

vêtements, linge et chaussures, RDV sur 

www.refashion.fr/citoyen ou sur le site 

www.kochersberg.fr  

http://www.refashion.fr/citoyen
http://www.kochersberg.fr/

